Réflexions autour d’une intervention syndicale sur les questions LGBT 

(Lesbiennes, Gaies, Bi et Trans) en milieu scolaire par Philippe CASTEL (FSU)

Lorsque le groupe SNES
 de lutte contre l'homophobie s'est mis en place en 2002, il répondait au besoin exprimé par un Conseiller Principal d’Education au congrès du SNES en 2001 de voir prise en compte par le syndicat la thématique spécifique des personnels LGBT et des discriminations qui les frappent dans le système scolaire français. Faisant allusion à sa situation personnelle, et en particulier l'impossibilité qui lui était faite de masquer sa vie privée puisqu'il occupait un logement de fonction avec son compagnon, il demandait expressément à son syndicat de construire une réflexion nécessaire pour défendre tous les personnels dans cette situation. Son intervention à la tribune du congrès fut très bien accueillie et la manière même dont son courage fut souligné témoignait paradoxalement du retard pris par l'appareil syndical sur ces questions, même si de façon officielle le syndicat était depuis déjà des années représenté lors des Gay Pride à Paris. Au sein du SNES, les rares personnes déjà au fait de ces questions étaient soit elles-mêmes directement concernées, soit des militant-e-s très engagé-e-s dans le combat féministe ou pour les droits humains. Il n'est pas anodin de souligner ce point, à la fois pour témoigner, s'il en était besoin, de la réticence à débattre de ces sujets pendant de longues années dans les organisations syndicales, mais aussi pour rappeler qui avait su porter les revendications de reconnaissance et d'égalité exprimées par les personnels LGBT.

La réponse faite à notre collègue par les instances dirigeantes du syndicat fut une invitation : “votre revendication est juste, mettez en place un groupe de réflexion pour nous éclairer sur ces questions ”.

En juillet 2001, plusieurs militant-e-s du SNES réuni-e-s aux UEEH à Marseille décidèrent de poser les bases de ce groupe de réflexion, y compris sans éluder la difficile question des éventuels réflexes hostiles à l'intérieur même du syndicat. Les premières réflexions de ce petit groupe portaient surtout sur la défense des personnels, la question des discriminations pouvant toucher les élèves n'étant abordée que sous l'aspect du contenu des programmes scolaires.

En septembre 2001 le petit groupe de militant-e-s se réunit à nouveau pour envisager sa pérennité, les actions à engager, et les principes qui allaient fonder son action. Il fut très vite évident à l'ensemble des participant-e-s qu’ils se refusaient d'être la coterie homosexuelle du syndicat, et que l'axe principal des revendications relevait de la lutte contre toutes les discriminations, dans un vaste ensemble de refus de la haine, de l'ignorance et du mépris. Le SNES comprenant un secteur “ Droits et Libertés ” chargé d’apporter au syndicat des éléments de réflexions sur ces sujets, c'est tout naturellement à l’intérieur de ce dernier que fut intégré le combat contre les discriminations qui frappent les lesbiennes, les homosexuels et les transexuel-le-s. Une part importante des premiers travaux du groupe consista alors à faire porter cette exigence par l'ensemble du syndicat lors de son congrès à venir. C'est ainsi qu'en avril 2003, le SNES adopta une motion relative à la lutte contre l'homophobie, non sans avoir auparavant participé avec son propre cortège à la Marche des Fiertés en juin 2002, derrière sa banderole “ Construire une école sans homophobie ”. En outre, les travaux menés par le groupe dépassèrent très vite le seul cadre de la défense “ corporative ” des personnels, pour intégrer une réflexion sur les discriminations vécues par les élèves, et par conséquent sur les moyens à mettre en œuvre pour améliorer le climat intolérant de nos écoles. Les discriminations qui frappent les élèves ou les personnels LGBT relèvent des mêmes causes et lutter pour les élèves sur le terrain scolaire ne peut manquer d'avoir des répercussions favorables pour les personnels.

On peut se demander pourquoi il a fallu tant de temps pour mettre en place un tel groupe dans nos organisations, quand dans certains pays quelques syndicats étaient déjà très en avance. Mais l'état de réflexion où nous en étions reflétait simplement l'état de l'opinion, et s’y ajoutait une certaine réticence des syndicats à prendre en compte ce qui, selon eux, relevait plutôt du domaine privé. Cependant, en 2001, des groupes associatifs de défense professionnelle se mettaient en place dans quelques entreprises et commençaient à se faire connaître, organisés ultérieurement à travers le collectif Homoboulot notamment. Il y aurait sûrement beaucoup à dire sur la relation entre l'absence de réaction des syndicats face aux discriminations qui frappaient les LGBT et la création de tels groupes, et sûrement une étude à mener auprès des professionnels LGBT de l'enseignement et de l'éducation pour savoir comment ils ont vécu ce silence relatif de leurs syndicats, et, à l'inverse, pourquoi ils n'ont pas cherché, à l'instar d'Homoboulot, à donner plus de poids à l'association AGLAE qui aurait pu réunir ces personnels.

Ce qui est certain, c'est que l'existence de ces associations professionnelles nous interpellait comme syndicalistes. D’une certaine façon, elles nous légitimaient a contrario, tant elles démontraient la nécessité de prendre en compte les difficultés rencontrées par les personnels LGBT dans le milieu professionnel, et de porter leur combat pour la reconnaissance et le respect.

Un autre phénomène, qui commençait à être connu grâce aux travaux de Michel DORAIS au Québec, ou à ceux de Jean-Marie FIRDION et Eric VERDIER concernait l'évaluation de la sur-suicidalité des jeunes LGBT. En tant qu'éducateurs LGBT, et ayant nous même vécu cette stigmatisation qui peut conduire à retourner la haine contre nous-mêmes, il nous paraissait nécessaire d’œuvrer à faire changer le climat des établissements scolaires.

Au tout début de la mise en place du groupe SNES, qui rencontrait un écho favorable auprès de nombreux militants et “ cadres ” du syndicat, le principal obstacle tenait non pas tant à l'homophobie patente de certain-e-s, même s'il ne faut pas la nier, mais bien plus encore à la suspicion quant à une éventuelle visée communautariste, bref, l'exact contraire des valeurs que nous souhaitions porter. Il est d'ailleurs amusant de constater que celles et ceux qui nous adressaient ce reproche étaient précisément celles et ceux qui n'avaient jamais dénoncé les discriminations dont nous faisions l'objet, nous obligeant donc à prendre nous-mêmes en main un combat qui, justement à notre avis, devait être porté par tous. Commençant par nier ces discriminations, les homophobes souhaitent souvent également nous dénier le droit de les combattre. Par notre ancrage sans réserve dans le combat contre toutes des discriminations, au sein du secteur Droits et Libertés, nous nous inscrivions pleinement dans un refus de repli communautaire.

La présence effective d'un cortège du SNES-FSU à la Marche des Fiertés de 2002 fut très remarquée, et soulignée par de nombreux média. Des associations prirent contact avec nous et à l'occasion de débats auxquels nous étions invités, plusieurs thèmes revenaient sans cesse, dont deux plus particulièrement : le premier tournait autour de la question des personnels (lesbiennes et homosexuels - pour la question trans les réflexions du groupe vinrent plus tard, non sans difficulté d'ailleurs), et il s’agissait plus particulièrement de savoir s'il fallait, dans nos écoles, nous affirmer comme tel-le-s. La plupart du temps, cette question était chargée d'émotion et les personnes qui la posaient faisaient souvent état de discriminations qui les avaient personnellement atteintes, et de leur crainte d'en subir à nouveau si elles se dévoilaient. Le second débat concernait l'amalgame souvent fait entre homosexualité et pédophilie, et sur ce thème là beaucoup d'enseignant-e-s et de personnels du premier degré disaient leur crainte d’avoir à subir la vindicte de parents qui éventuellement partageraient ce préjugé.

Pour la première question, il nous semblait important de préciser les choses, d'autant plus que certains média  se plaisaient à dépeindre comme prosélyte l'enseignant-e homosexuel ou lesbienne qui prendrait la décision de se dévoiler. Une interview de Georges DUPONT-LAHITTE, président à l'époque de la FCPE (Fédération des Conseils de Parents d'Elèves, principale fédération de parents d'élèves de l'enseignement public), citée dans le mensuel le Monde de l'éducation et reprise par l'Express laissait entendre que les organisations représentatives des parents partageaient cette inquiétude. 

Ce que nous affirmions, c'est qu'il n'est pas tant question de raconter sa sexualité, dont nous estimons qu'elle ne concerne que nous mêmes, mais simplement de n'avoir pas à se cacher, de pouvoir naturellement vivre sa vie dans le lieu où on habite, y compris si c'est à l'intérieur d'un établissement scolaire, et même de bénéficier de la protection de sa hiérarchie. C'était aussi de n’avoir pas, si l'on était interrogé-e, à s'inventer une autre vie. C'était surtout de pouvoir traiter le fait social “ homosexualité ” avec des élèves sans être suspecté-e de chercher à les corrompre. Pour nous, il est préjudiciable au système scolaire qu'un-e adulte homosexuel-le dissimule son orientation sexuelle, semblant alors donner raison à celles et ceux qui considèrent celle-ci comme une déviance. En effet, pour les homosexuels et les lesbiennes, élèves ou adultes, l'énergie avec laquelle une lesbienne ou un homosexuel cherchera à se dissimuler portera un coup à leurs propres efforts pour se faire reconnaître et accepter. Quant aux hétérosexuel-le-s, ce mensonge ne contribue pas, loin s'en faut, à lever leurs préjugés et à faire disparaître leur ignorance, plus encore il les renforce.

Concernant l'amalgame entre pédophilie et homosexualité, il nous apparut très vite que nos collègues de l'enseignement primaire étant en difficulté, une réflexion spécifique pouvait être conduite par notre syndicat homologue à l'intérieur de la FSU, le SNUipp. Les contacts qui furent pris aboutirent très vite, d’autant plus que ce syndicat poursuivait lui aussi depuis longtemps un combat contre toutes les discriminations. 

Tous deux membres de la Fédération Syndicale Unitaire, les deux syndicats ont œuvré pour que celle-ci se prononce aussi officiellement sur ces questions. Comme nous l'avions fait pour le SNES en 2003 et comme il fut fait en juin 2004 au SNUipp, le congrès de la FSU en mars 2004 adopta une motion contre les discriminations liées à l'orientation sexuelle et à l'identité de genre. Actuellement, à l'intérieur de la FSU, d’autres syndicats s'engagent progressivement sur ce thème, comme le SNETAP lors de son dernier congrès national, ou le SNICS et le SNESup qui ont publié dans leur organe officiel une tribune sur ce thème.

Une question s’est posée à nous lors de la mise en place de notre groupe : un syndicat, par définition censé défendre et représenter des salariés ou des travailleurs, donc des adultes, peut-il, et doit-il, quand il a pour principal terrain d’action l’éducation et les établissements scolaires s’adresser aussi à des élèves, par le biais par exemple de documents qui leur seraient destinés ou d’outils pédagogiques ? Plusieurs réserves s’exprimaient à ce sujet : l’amalgame “homosexualité = pédophilie ”, même si nous le dénonçons et le combattons avec force rend la chose difficile ; d’autre part, la neutralité des services publics et de ses fonctionnaires peut-elle permettre que des documents portant un signe syndical soient directement transmis à des élèves ?

Des exemples existent. Ainsi, la semaine d’éducation contre le racisme est pilotée par de nombreuses organisations dont des syndicats membres du comité organisateur, qui apparaissent comme tels dans les documents distribuées aux élèves. Ce qui se pratique en matière de lutte contre le racisme doit donc pouvoir se pratiquer pour la lutte contre les LGBT phobies. La CSQ, Centrale des Syndicats du Québec s’est impliquée très fortement dans la lutte contre l’homophobie en milieu scolaire, allant même jusqu’à produire et diffuser une cassette vidéo intitulée “ Silence SVP ”, qui “ s’adresse au personnel du milieu de l’éducation ainsi qu’aux élèves du deuxième cycle du secondaire ” , comme il est écrit dans le guide d’utilisation de la cassette. En Allemagne, la GEW, puissant syndicat enseignant, a édité des brochures pédagogiques pouvant être utilisées avec les élèves. Le SNES quant à lui a participé au comité de pilotage d’une brochure éditée par la ligne Azur destinée aux professionnels de l’éducation, et rien n’interdit de penser qu’un jour, un document pensé, créé et diffusé en partenariat avec des associations puisse être directement remis aux élèves pour les aider à combattre les préjugés.. 

Concernant la question de l’identité de genre, celle-ci n’était pas abordée lors de la création du groupe au SNES, car à la fois ses membres n’y avaient pas encore particulièrement réfléchi et il y avait sur le terrain de la lesbophobie et de l’homophobie tant à faire… Cependant, dès mai 2002, grâce à la participation du groupe aux Etats généraux Homosexualités et SIDA et aux contacts associatifs que le SNES put y prendre, cette question commença à devenir importante pour nous. D’autre part, la présence parmi nous d’un membre de l’Inter-LGBT facilita les relations avec cette dernière et à l'occasion de la participation du SNES à la marche des fiertés en juin 2002, le SNES et l'Inter-LGBT publièrent un communiqué de presse commun, intitulé “ Construire une école sans homophobie ”, tant cette revendication apparaissait et apparaît toujours comme fondamentale aux associations qui se battent contre les discriminations dont sont victimes les homosexuel-le-s et les transsexuel-le-s. Le SNES décida de poursuivre ce travail avec l'Inter-LGBT et en juin 2003, après son congrès, le groupe SNES de lutte contre l’homophobie lui présenta sa demande d’adhésion. C’est ainsi que progressivement, il nous apparut évident que nous ne pouvions pas uniquement parler d'homophobie et de lesbophobie. Cependant dès la préparation de notre congrès, et en particulier pour la motion que nous souhaitions voir défendue par le secteur Droits et Libertés, des discussions âpres autour de la question trans eurent lieu entre nous car certain-e-s n’en percevaient pas la pertinence et craignaient que la défense commune des questions d’orientation sexuelle et celles d’identité de genre lors du congrès ne conduisent la majorité des congressistes à rejeter la lutte contre la lesbophobie et contre l’homophie pour ne pas avoir à soutenir la lutte contre la transphobie. Placée sous l’angle de la lutte contre les discriminations, cette objection ne tenait pas et comme c’est sur le terrain là que nous avions inscrit l’existence même du groupe, nous n’eûmes aucun mal à faire comprendre à notre syndicat qu’il fallait bien s’opposer à l’ensemble des discriminations. Nous pûmes donc présenter une motion contre les discriminations liées à l’orientation sexuelle et à l’identité de genre. En septembre 2003, avant même son congrès, la FSU appela à participer à l’Existrans et son secrétaire général Gérard ASCHIERI adressa aux organisateurs une lettre lue en tribune qui plaçait le refus de la transphobie dans le cadre du combat global contre toutes les discriminations. En mars 2004, le congrès de la FSU adopta lui aussi une motion contre les discriminations liées à l’orientation sexuelle et à l’identité de genre.

Après y avoir été représentée par le SNES, la FSU est devenue membre de l’Inter-LGBT et à participé aux initiatives qu’elle a prises autour des questions de lutte contre les discriminations en milieu scolaire. En février 2004, après l’agression homophobe dont fut victime Sébastien NOUCHET, la FSU interpella le ministre de l’Education nationale et fut reçue début mars par Luc FERRY à qui elle présenta l’état des lieux préoccupant de nos établissements et nos revendications pour faire évoluer de façon significative la situation. 

La principale revendication transmise au Ministère de l'Education nationale touche à la formation initiale et continue  des personnels : tout doit être fait pour que les adultes sachent quelle conduite adopter face aux propos ou aux attitudes discriminatoires fréquentes entre les élèves, et les questions d’orientation sexuelle et d’identité de genre doivent pouvoir être abordées dans les séances d’éducation à la sexualité, ou même lors des séances d’enseignement, si cette information est utile à la compréhension du thème abordé. Les supports d’enseignement doivent évoluer en rapport, afin de ne pas présenter une seule vision des relations entre les sexes.

Les rectorats doivent recevoir des instructions pour étudier avec l’objectivité qu’elle nécessite la demande des associations à devenir complémentaires de l’école en matière de prévention des discriminations. Les élèves doivent pouvoir trouver en accès libre, particulièrement dans les centre de documentation et d’information les ouvrages qui traitent sans préjugés ni tabous l’homosexualité ou le transgénérisme. Les règlements intérieurs des établissements doivent mentionner le refus de toutes les discriminations, et les citer toutes pour montrer clairement qu’aucune n’est plus acceptable qu’une autre. L’affichage de numéros verts comme celui de la ligne Azur pourtant prévu dans la circulaire du 21 novembre 2001 et celle du 17 février 2003 n’a jamais été financé et le ministère doit prendre ses responsabilités en la matière.

En dehors des possibilités d’interpellation des pouvoirs publics que lui confère son statut de partenaire social, représentant des personnels, la FSU peut également agir à son niveau, et elle dispose pour cela de moyens divers. Tout d’abord, en affichant avec force le principe du refus des discriminations quelle qu’en soit la nature, elle contribue à faire évoluer les mentalités à l’intérieur même du syndicat. D’autre part, dans le cadre des formations syndicales qu’elle offre à ses adhérent-e-s, elle contribue à rendre les représentant-e-s des personnels sensibles au refus des discriminations et capables de conseiller celles et ceux qui en seraient victimes. Lorsque les adhérent-e-s formé-e-s sont personnels de l’éducation nationale (rappelons que la FSU syndique des personnels issus de l’ensemble de la fonction publique d’Etat), il leur est possible de traduire en acte sur le terrain, dans leurs établissements scolaires, auprès des élèves, les éléments de formation reçus. De même, dans ses organes de presse (et dans ceux des syndicats qui la composent), sur son site web, la FSU fait connaître auprès de l’ensemble de ses adhérent-e-s sa position sur les LGBT-phobies. Enfin, grâce au réseau dont elle dispose dans chaque département, elle permet que des discussions sur ces questions s’organisent localement.

Mais dans un pays où l’organisation du fonctionnement des établissements scolaires est très centralisée, il est évident que la mise en œuvre de moyens conséquents pour combattre les LGBT-phobies passe par une interpellation directe des pouvoirs publics, et principalement le ministère de l’Education nationale (même s’il ne faut pas pour autant oublier l’enseignement agricole ou les centres de formation d’apprentis qui relèvent d’autres ministères). Les associations LGBT ne s’y sont pas trompées d’ailleurs et elles dénoncent régulièrement le manque de volontarisme du ministère pour faire reculer les discriminations liées à l’orientation sexuelle et à l’identité de genre.

Il nous est apparu à la FSU qu’il fallait soutenir les revendications des associations en la matière et les porter auprès du ministère en associant entre elles toutes les bonnes volontés. Ainsi, depuis le mois de juin 2004, 4 syndicats de l’éducation (FSU, FERC-CGT, SGEN-CFDT, UNSA EDUCATION) ont mis en commun leurs forces sur ces questions et il est ressorti de leurs premières réunions qu’ils souhaitaient non seulement établir un partenariat avec des associations LGBT au titre de leur expertise, mais aussi avec les représentants des “ usagers ” du système scolaire, c’est à dire les lycéens (UNL), les étudiants (UNEF) et les parents (FCPE). Ceux-ci ont d'emblée trouvé la proposition intéressante et toutes ces organisations ont décidé de travailler ensemble autour de trois projets.

Tout d’abord, deux audiences communes auprès du ministre de l’Education nationale ont pu permettre de pointer les nombreuses carences du système en matière de prévention des discriminations, mais doit surtout être l’occasion d’affirmer que sans moyens véritables, toutes les circulaires resteront sans effet. La formation des personnels nécessite des dispositifs supplémentaires, l’affichage des numéros verts a un coût, le soutien aux associations qui peuvent intervenir dans les établissements scolaires nécessite également des moyens. D'autre part, il nous semble indispensable que le ministère lance une évaluation du phénomène discriminatoire dans les établissements scolaires, et soutienne une recherche sur la sur-suicidalité des jeunes LGBT en France. La mise en place au ministère d’une commission chargée de réfléchir aux discriminations et aux moyens de les combattre, ouverte aux partenaires sociaux, aux usagers et aux associations représentatives serait également une initiative intéressante. Lors de ces audiences, la présence des représentant-e-s des parents aux côtés des organisations syndicales des personnels a contribué à désarmer au ministère toute volonté de jouer des uns contre les autres, et a fortiori de laisser entendre que les parents sont hostiles à toute action sur ce sujet. La présence des représentant-e-s des lycéen-ne-s, comme des étudiant-e-s, a pu faire entendre la voix de celles et ceux qui sont directement concerné-e-s, et qui souhaitent voir s’affirmer à l’école un plus grand respect de la diversité. Mais ces audiences n'ont donné lieu à aucun engagement.

Ensuite, un document commun a été produit en 2005 et adressé à l’ensemble des adhérent-e-s des organisations syndicales. Il comporte un volet relatif à la défense des personnels, d’inspiration juridique et un volet pédagogique destiné à donner aux enseignants, éducateurs, personnels médico-sociaux ou d’orientation des informations et des outils pour mener eux-mêmes, dans leurs classes ou dans leurs établissements, des actions de prévention des discriminations. Ce document a été rendu public lors d'un colloque commun le 17 mai 2005, à l'occasion de la première journée mondiale de lutte contre l'homophobie.

Enfin, nous travaillons actuellement à la mise en place d’une formation intersyndicale pour les adhérent-e-s de nos organisations, eux-mêmes destinés à mettre en œuvre sur le terrain ce que la formation leur aura apporté et en capacité de former eux-mêmes localement les militant-e-s à ces thématiques. Mais l’ouverture à l’ensemble des adhérent-e-s, et la reconductibilité d’une telle initiative doit aussi permettre, au moins pour les personnels travaillant directement avec des élèves, d’être en capacité de réagir face à des cas de LGBT-phobie en classe ou dans l’établissement scolaire. 

Désireux d'affirmer notre unité contre les LGBTphobies, nous avons défilé ensemble à la marche des fiertés en 2005 à Paris et recommençons en juin 2006, et nous avons réaffirmé le 17 mai 2006 lors d'une conférence de presse commune notre détermination à poursuivre ce combat.

Toutes ces initiatives ne suffiront pas et ne peuvent à elles seules éradiquer des préjugés séculaires, ancrés à la fois dans des traditions sociales et des représentations religieuses. Ce mouvement d’ouverture doit aussi venir de l’ensemble de la société. Mais c’est aussi dans chaque famille, dans l’éducation donnée par les parents à leurs enfants que doit reculer la transmission des préjugés et des stéréotypes. L’école peut et doit jouer un rôle, mais elle ne peut pas tout faire. En revanche, là où elle en est actuellement, elle peut faire plus, et elle doit faire mieux. Nos organisations portent cet espoir et agissent pour qu'il se réalise.

(Article à paraître dans l'ouvrage collectif "Homosexualités : révélateur social?")
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